
Divion, le 04 février 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-002

Objet : Convention Ecopass avec AIR LIQUIDE pour location de bouteilles gaz

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de permettre la réalisation de soudures au sein des services techniques, il est nécessaire de
signer un contrat de location avec la société « AIR LIQUIDE » pour la mise à disposition de bouteilles
d'oxygène et d'acétylène.

Ce présent contrat prendra effet au 1er mai 2026 pour une durée de 5 ans.

Cette offre concerne la fourniture et la mise à disposition de 2 bouteilles de gaz gamme CLASSIC.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De  signer avec « AIR LIQUIDE » un contrat de location sur cinq ans
afin de permettre la location du matériel cité.

Article 2 : de régler à la société « AIR LIQUIDE », la location de 2 bouteilles gamme CLASSIC :
321,88 € HT / bouteille.

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame
la Trésorière de Divion.



Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                 Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant  de l’État  le :  04 février
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 04 février 2026



Divion, le 09/02/2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-003

Objet : Contrat de réservation Office de tourisme de Lens-Liévin - visites du stade Bollaert.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

Afin de mettre en place des animations dans le cadre de l’accueil de loisirs du mois de février, il est
nécessaire de faire appel à un prestataire extérieur.

Il est donc proposé de signer un contrat avec l’Office de tourisme de Lens-Liévin pour la mise en
place d’une animation, pour un montant de quatre cent quarante euros toutes taxes comprises (440 €
TTC).

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le mardi 24 février 2026 après-midi, au stade
Bollaert-Delelis, au bénéfice de l’accueil de loisirs, comprenant deux visites.

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de l'office du tourisme Lens Liévin pour les animations mentionnées ci-
dessus. 

Article 2     :   De régler, à l'office du tourisme la somme de 440 euros TTC (quatre cent quarante euros
toutes taxes comprises)  pour les 2 visites du stade.   

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.



Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                           

Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant  de l’État  le :  09 février
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 09 février 2026







Divion, le 09/02/2026

               DECISION DU MAIRE N°2026-004

Objet : Contrat  de  réservation  animation  Société Annguéléia -  spectacle  semaine  petite
enfance.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

Afin de mettre en place des animations dans le cadre de l’accueil de loisirs du mois de février, il est
nécessaire de faire appel à un prestataire extérieur.

Afin de mettre en place des animations pour l'accueil de loisirs de février, il est nécessaire de faire
appel à un prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat avec la société Annguéléia spectacles  pour la mise en place
d’une animation pour un montant de sept cent cinquante euros toutes taxes comprises (750 € TTC). 

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le jeudi 19 mars  2026 au matin salle Coluche
pour la semaine de la petite enfance (1 représentation) . 

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de Annguéléia spectacles pour les animations mentionnées ci-dessus.

Article 2     : De régler, à Annguéléia spectacles  la somme de 750 euros TTC (sept cent cinquante
euros toutes taxes comprises)



Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :09  février
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le :09 février 2029



Divion, le 10 février 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-005

Objet : Signature d’une convention de formation professionnelle tripartite avec le CEMEA–
BPJEPS .

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans  le  cadre  de  la  professionnalisation  d'un  agent  de  la  commune  et  ainsi  lui  permettre  de
développer  ses  compétences  dans  son  domaine  d'intervention,  il  est  proposé  de  signer  une
convention de formation professionnelle intitulée : « BPJEPS »

Le stage s'étend du 1 décembre 2025 au 8 janvier 2027.

La facturation s' effectuera trimestriellement, après service fait,

Au vu des motifs susmentionnés ci-dessus, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention de formation professionnelle tripartite.

Article 2 : De régler, au CEMEA la somme de 8 460,00 € TTC (huit mille quatre cent soixante
euros suivant les modalités indiquées ci-dessus.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                            Le Maire,

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant  de l’État  le :  10 février
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 10 février 2026















Le 18 février 2026



Divion, le 12/02/2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-006

Objet : Signature d'un contrat de réservation de séjour avec la SAS Rêves de mer dans le
cadre du séjour Avril 2026.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de proposer un séjour sur le thème de la découverte des activités nautiques aux adolescents, il
est proposé de réserver un hébergement pour une durée de sept nuits dans un centre de vacances
en Bretagne. 
Le séjour aura lieu du Samedi 18 au Samedi 25 Avril 2026.

Nous avons sollicité la SAS «Rêves de mer » afin d'organiser un séjour « découverte des sports
nautiques».
La société s'engage à accueillir le groupe au sein de l'établissement « Le camp vert», situé à Pléneuf-
Val-André.

Cette prestation, comprenant l'hébergement en pension complète sur une durée de 8 jours s'élève à
la somme de 416,50 € TTC (quatre cent seize euros et cinquante centimes Toutes Taxes Comprises)
par participant.
Soit la somme totale de 7 497,00€ (Sept mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept euros Toutes Taxes
Comprises) pour notre effectif prévisionnel de 15 adolescents et 3 adultes.

Un acompte de 4 498,00 € TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit euros  Toutes Taxes
Comprises) devra être payé pour confirmer la réservation.

…/...



…/...

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec la SAS « Rêves de mer », mentionnée ci-
dessus.

Article 2 : De régler à cette SAS, la somme de 7 497,00€ (Sept mille quatre cent quatre-vingt-
dix-sept euros Toutes Taxes Comprises),  correspondante à la formule souscrite.

Article 3 : De régler à cette SAS, l'acompte de 4 498,00 € TTC (quatre mille quatre cent quatre-
vingt-dix-huit euros  Toutes Taxes Comprises) pour confirmer la réservation.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
 

                                                                                  Le Maire,

                                                                    
            Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  12  février
2026

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 12 février 2026



Divion, le 12 février 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-007

Objet : Signature Contrat géolocalisation de véhicules avec la société Géonative

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

La Commune a équipé certains véhicules et engins d'une balise de géolocalisation. Cette technologie
permettra d'alerter les services en cas de vol et de localiser le véhicule ou l'engin par les forces de
l'ordre.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec la société Géonative pour 10 véhicules / engins.

Article 2 : De régler la location mensuelle par balise de 12 euros HT.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,

  
Jacky LEMOINE.



Transmise au Représentant de l’État le : 12 février 2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  et  sa
transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché le à la
porte de la mairie le : 12 février 2026
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